
Fait à _____________________________________, le _______________________________

L’entreprise
(signature et cachet)

SALAIRES ET AUTRES FRAIS
(à détailler sur la feuille prévue à cet effet)

Salaires et charges , E

Transport , E Hébergement , E Repas , E

PAIEMENT DES FRAIS PÉDAGOGIQUES 

Le paiement des frais pédagogiques nécessite la fourniture du document annexé à la présente demande.

Si l’entreprise autorise l’OPCAIM à payer directement le dispensateur de formation extérieur, elle remplit le feuillet intitulé «convention
de paiement de frais pédagogiques».

Les frais pédagogiques internes sont remboursés directement à l’entreprise sur la base des dispositions des articles R. 950-5, R. 950-6 et 
R. 950-7 du code du Travail.

DEMANDE PRÉALABLE D’ACCORD 
DE PRISE EN CHARGE D’UN STAGE DE FORMATION

(Entreprise employant 10 salariés et plus)

L’ENTREPRISE

Raison sociale ____________________________________________ N° SIRET

Adresse _______________________________________________________________________________________________
ou cachet ______________________________________________________ Téléphone

Code postal Ville __________________________________ Télécopie

Nom et fonction de la personne responsable de la demande __________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________

LE DISPENSATEUR DE LA FORMATION

Désignation _______________________________________________________________________________________________

Adresse _______________________________________________________________________________________________
ou cachet ______________________________________________________ Téléphone

Code postal Ville __________________________________ Télécopie

Personne à contacter __________________________________________________________________________________________

N° déclaration d’existence (s’il s’agit d’un formateur externe)

N° d’immatriculation à l’URSSAF

LA FORMATION (joindre obligatoirement copie de la convention de formation)

Intitulé _______________________________________________________________________________________________

Durée en heures Date : du au

Lieu _______________________________________________________________________________________________

Nombre de stagiaires (dont le(s) nom(s) figure(nt) sur la demande de remboursement des autres frais)

Frais pédagogiques de la formation , E HT (incluant la prestation du formateur, ses frais de déplacement, la documentation 
pédagogique, le matériel, la matière d’oeuvre et la location de salle)

soit , E par heure de formation et par stagiaire. S’agit-il d’un stage interentreprises ❑ ou intra entreprise ❑  ? 

Organisme Paritaire
Collecteur Agréé 
d e s  I n d u s t r i e s  
de  la  Méta l lurg ie

(cachet de l’ADEFIM)

O P C A I M  :  O r g a n i s m e  p a r i t a i r e  c o l l e c t e u r  a g r é é  p a r  a r r ê t é  m i n i s t é r i e l  d u  2 2  m a r s  1 9 9 5  ( J O  d u  3 1  m a r s  1 9 9 5 )

(Cadre réservé à l’ADEFIM)

DOSSIER N°
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Décision de l’ADEFIM :

❑ Accord 

❑ Refus

Date et signature



CONVENTION DE PAIEMENT DES FRAIS PÉDAGOGIQUES
relatif à une formation externe

(Entreprise employant 10 salariés et plus)

L’ENTREPRISE

Raison sociale ____________________________________________ N° SIRET

Adresse _______________________________________________________________________________________________
ou cachet ______________________________________________________ Téléphone

Code postal Ville __________________________________ Télécopie

Nom et fonction de la personne responsable de la demande __________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________

LE DISPENSATEUR DE LA FORMATION

Désignation _______________________________________________________________________________________________

Adresse _______________________________________________________________________________________________
ou cachet ______________________________________________________ Téléphone

Code postal Ville __________________________________ Télécopie

Personne à contacter __________________________________________________________________________________________

N° déclaration d’existence (s’il s’agit d’un formateur externe)

N° d’immatriculation à l’URSSAF

ONT CONCLU UNE CONVENTION CI-JOINTE POUR LA FORMATION

Intitulé _______________________________________________________________________________________________

Durée en heures Date : du au

Lieu _______________________________________________________________________________________________

Nombre de stagiaires (dont le(s) nom(s) figure(nt) sur la demande de remboursement des autres frais)

Frais pédagogiques de la formation , e HT (incluant la prestation du formateur, ses frais de déplacement, la documentation 
pédagogique, le matériel, la matière d’oeuvre et la location de salle)

soit , E par heure de formation et par stagiaire.

Organisme Paritaire
Collecteur Agréé 
d e s  I n d u s t r i e s  
de  la  Méta l lurg ie

(cachet de l’ADEFIM)

(Cadre réservé à l’ADEFIM)

DOSSIER N°

O P C A I M  :  O r g a n i s m e  p a r i t a i r e  c o l l e c t e u r  a g r é é  p a r  a r r ê t é  m i n i s t é r i e l  d u  2 2  m a r s  1 9 9 5  ( J O  d u  3 1  m a r s  1 9 9 5 )

ARTICLE 1. - Objet de la convention.
L’ADEFIM, pour le compte de l’OPCAIM, s’engage à payer les frais pédagogiques mentionnés ci-dessus.

ARTICLE 2. - Dispositions financières.
La facture établie par le dispensateur de formation doit être libellée au nom de l’OPCAIM et adressée à l’ADEFIM. Elle mentionne : 
1. «Le dispensateur de formation qui a accepté d’être payé directement par l’OPCAIM, après autorisation de l’entreprise....» ; 2. l’intitulé et la durée de la formation ; 3. le prix de la formation
et le montant de la TVA ou le non-assujettissement du dispensateur de formation à la TVA.
Chaque facture est accompagnée obligatoirement de l’annexe à la demande de paiement des frais pédagogiques dûment remplie. Le dispensateur de formation devra fournir un relevé d’identité

bancaire ou postale.

ARTICLE 3. - Date d’effet et durée de la convention. 
La présente convention devra obligatoirement être signée et retournée à l’ADEFIM délégataire avant le début de la formation. Elle prend effet à la date de réception par l’ADEFIM de

l’original daté et signé par le dispensateur de formation.

ARTICLE 4. - Clause de réserve.
L’exécution de la prise en charge par l’ADEFIM est soumise à la réalisation intégrale des clauses prévues à la présente convention. Le dispensateur de formation et l’entreprise s’engagent

à informer l’ADEFIM délégataire, de tous les problèmes ou modifications pouvant survenir avant ou pendant la réalisation de l’action de formation. Les difficultés d’exécution de la convention
de formation relèvent des seules relations entre l’entreprise et le dispensateur de formation signataires de la convention de formation.

ARTICLE 5. - Clause attributive de juridiction.
Pour le cas où une contestation s’élèverait entre les parties dans l’application de la présente convention, et si après recherche d’une solution amiable il devient nécessaire de porter l’affaire

devant les tribunaux, il est convenu que seul les tribunaux de Paris auront compétence.

ARTICLE 6. - Autorisation de paiement.
L’entreprise autorise l’OPCAIM à payer directement le dispensateur de formation extérieur qui accepte.

Fait à _____________________________________, le _______________________________

L’entreprise Le dispensateur de formation Pour l’OPCAIM et par délégation
(signature et cachet) (signature et cachet) l’ADEFIM(signature et cachet)
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CONDITIONS GÉNÉRALES
de prise en charge par l’OPCAIM d’une action de formation 

au titre du plan de formation des entreprises occupant dix salariés ou plus

ARTICLE 1. - L’entreprise qui demande à bénéficier de la prise en charge par l’OPCAIM des dépenses
de formation relatives à son plan de formation doit :

a) Relever du champ d’application des accords nationaux de la métallurgie et avoir effectué à l’OPCAIM un
versement au titre de sa contribution au plan de formation ;

b) Envoyer à l’ADEFIM, délégataire de l’OPCAIM, la demande préalable d’accord de prise en charge des
dépenses de formation (frais pédagogiques, salaires et charges et autres frais) en précisant en particulier
l’option choisie pour le paiement des frais pédagogiques externes.

ARTICLE 2. - Conditions de prise en charge et modalités de paiement des dépenses de formation 

L’ADEFIM accorde la prise en charge des dépenses de formation conformément aux décisions et aux barèmes
du conseil d’administration de l’OPCAIM.

a) Frais pédagogiques des stages

Les frais pédagogiques comprennent, le cas échéant, la prestation du formateur, ses frais de déplacement,
la documentation pédagogique, les matières d’oeuvre, le matériel et la location des locaux nécessaires à la
formation. Les frais pédagogiques internes sont pris en charge conformément à la législation en vigueur. Le
paiement est effectué sur présentation des justificatifs et factures nécessaires. Le paiement des frais pédagogiques
externes nécessite la fourniture à l’ADEFIM, de la convention de formation.

b) Salaires et charges

Les salaires et charges correspondant au temps passé en formation sont pris en charge. Le paiement à
l’entreprise est effectué sur présentation d’une facture et d’une certification sur l’honneur.

c) Frais de transport 

Les frais de transport relatifs à des actions de formation se déroulant en France métropolitaine sont pris en
charge. Le paiement à l’entreprise est effectué sur présentation de justificatifs (copie de la facture du
transporteur, note de frais du salarié acquittée).

d) Frais d’hébergement et de repas

Les frais d’hébergement sont pris en charge dans la limite du nombre de jours de formation. Ils sont remboursés
à l’entreprise sur présentation de justificatifs (copie de factures du logeur). Les frais de repas sont pris en
charge dans la limite du nombre de jours de formation. Le paiement à l’entreprise est effectué sur présentation
de justificatifs (copie de la facture du restaurateur).

Pour une action donnée, deux paiements pour le même bénéficiaire, à quelque titre que se soit, ne peuvent
intervenir à moins d’un mois d’intervalle.

ARTICLE 3. - Motif de refus d’une prise en charge

Ne sont pas prises en charge par l’OPCAIM, les demandes faites par les entreprises ne répondant pas aux
critères de l’article 1 du présent document.

Constitue également un motif de refus de prise en charge :

• toute formation externe réalisée par un organisme de formation n’ayant pas souscrit de déclaration préalable
d’existence ;

• toute formation n’entrant pas dans le champ de la formation professionnelle continue.

La prise en charge peut être refusée lorsque l’OPCAIM n’est pas en état, pour des raisons financières, de
satisfaire de la demande qui lui a été adressée.

Le refus motivé sera signifié par écrit à l’entreprise, par l’ADEFIM.20
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